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Extrait du registre des délibérations du  
Comité syndical 

 
 

Réunion du vendredi 27 février 2026 
 
 

Date de convocation : 2 février 2026 

Nombre de membres 
présents : 47 

absents : 36 
Nombre de membres en exercice : 83 

Date de publication : 12 mars 2026 

 
 Voix POUR :  47 
 Décision ADOPTÉE : Voix CONTRE :  0 – Délibération no C2026-01 
 Abstentions, blancs ou nuls :  0  

 
OBJET :  Motion pour le maintien de la compétence AODE dans le bloc communal 
 
L’an DEUX MIL VINGT-SIX, le VINGT-SEPT du mois de FÉVRIER, vendredi à 9 heures 9 minutes, 
les membres du Comité du SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D’ÉLECTRIFICATION ET 
D’ÉQUIPEMENT RURAL DE LA CHARENTE-MARITIME se sont réunis à Saintes, au siège du 
Syndicat, sous la présidence de monsieur François BRODZIAK, Président, suite à une convocation du 
2 février 2026. 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS :  47 délégués, formant la majorité des 83 membres en exercice 
 
M. BARATHIEU André, délégué du canton de Tonnay-Charente 
M. BERTRAND Marc, délégué du canton de Pons 
M. BOUCHET Jean-Pierre, délégué du canton de Pons 
M. BOURSIER Daniel, délégué du canton de Marans 
Mme BRANCHEREAU Christine, déléguée du canton de Saintonge Estuaire 
M. BRODZIAK François, délégué du canton des Trois Monts 
M. CABRI Christophe, délégué du canton de Jonzac 
M. CAUSSIN Jean-Pierre, délégué du canton de Matha 
M. COULON Thierry, délégué de la commune de CHÂTELAILLON-PLAGE 
M. DAUGY Emmanuel, délégué du canton de La Tremblade 
M. DAVIAUD Alain, délégué du canton de Thénac 
M. DE BLEECKER Hervé, délégué de la commune de PUILBOREAU 
Mme DEMENÉ Lydie, déléguée du canton de Tonnay-Charente 
Mme FALCONNET Marie-Line, déléguée du canton de Matha 
M. FOURRÉ Jean-Luc, délégué du canton de Chaniers 
M. GAILLOT Bruno, délégué du canton de l'Ile d'Oléron 
M. GARDELLE Jérôme, délégué du canton de Thénac 
M. GARDIEN Maurice, délégué du canton de La Jarrie 
M. GARRAUD Patrick, délégué du canton de Saint-Porchaire 
M. GEOFFROY Pierre, délégué du canton de Saint-Jean-d'Angély 
M. GOUSSARD Jean-Paul, délégué du canton de l'Ile de Ré 
M. INÈS Richard, délégué du canton de La Jarrie 
M. JOURDAIN Serge, délégué du canton des Trois Monts 
M. KINDER Alain, délégué du canton de Saint-Porchaire 
M. LANGLAIS Jean-Charles, délégué du canton de Pons 
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M. LANNELONGUE Xavier, délégué du canton de La Jarrie 
M. LESAUVAGE Thierry, délégué de la commune de ROCHEFORT 
M. LESPINASSE Sylvain, délégué du canton de Chaniers 
M. LUCAZEAU Christian, délégué du canton de Saintonge Estuaire 
Mme LYONNET Marcelle, déléguée du canton de Châtelaillon-Plage 
M. MAINDRON Bernard, délégué du canton de Jonzac 
M. MARTAIL Alain, délégué de la commune de DOMPIERRE-SUR-MER 
M. MASERO Michel, délégué du canton des Trois Monts 
M. MICHAUD Jacky, délégué du canton de Saint-Porchaire 
M. ORGERON Patrick, délégué de la commune de PÉRIGNY 
M. PETIT Jean-Jacques, délégué du canton de Châtelaillon-Plage 
M. PETIT Jean-Marie, délégué de la commune de MARENNES-HIERS-BROUAGE 
M. PROUTEAU Jacky, délégué du canton de Saint-Jean-d'Angély 
M. BONY Gérald, suppléant de M. REMPAULT Michel, délégué du canton de Marennes 
M. ROBIN Patrick, délégué de la commune d'AYTRÉ 
M. ROUYER Denis, délégué du canton de Marennes 
M. TAUNAY Dominique, délégué du canton de Saujon 
M. TERRIEN Joël, délégué de la commune de SAINTES 
M. VACHON Bernard, délégué du canton de Chaniers 
M. VALLÉE Gilles, délégué du canton de Tonnay-Charente 
M. VALLÉE Michel, délégué du canton de Saintonge Estuaire 
M. VENNER Gilles, délégué du canton de Matha 

 
ÉTAIENT ABSENTS OU EXCUSÉS :  36 délégués 

 
Mme ADOLPHE Mariette, déléguée de la commune de SAUJON, excusée 
M. BERTAUD Christophe, délégué de la commune de LA ROCHELLE 
M. BRIDIER Patrice, délégué du canton de l'Ile d'Oléron 
M. BRUNET Elisée, délégué du canton de l'Ile d'Oléron 
M. BURNET Alain, délégué de la commune de ROCHEFORT 
M. CADOT Matthieu, délégué du canton de Saint-Jean-d'Angély 
M. CALMONT Bruno, délégué du canton de Surgères 
M. CÉNÉRINI Gilles, délégué du canton de La Tremblade 
M. CROUZET Jacques, délégué du canton de Thénac, excusé 
M. DAVIET Laurent, délégué de la commune de SAINTES 
M. DELAGE Stéphane, délégué du canton de Marennes 
M. DEVOUGE Stéphane, délégué de la commune de VAUX-SUR-MER 
M. DURESSAY Julien, délégué de la commune de ROYAN 
M. FERRET Bruno, délégué du canton de Marans, excusé 
M. FRADIN Daniel, délégué du canton de La Tremblade 
M. GLENEAUD Jacques, délégué du canton de Lagord 
Mme GRATTET Annie, déléguée du canton de Marans, excusée 
M. GUÉGO Dominique, délégué de la commune de LA ROCHELLE 
M. GUIGNOUARD Philippe, délégué de la commune de LAGORD 
M. GUILBERT Eric, délégué de la commune de SAINT-PIERRE-D'OLÉRON 
M. JUSTINIEN Rémi, délégué de la commune de TONNAY-CHARENTE 
M. LAMOUREUX Pascal, délégué du canton de Saujon 
M. LE CORRE Lionel, délégué du canton de l'Ile de Ré 
M. LOUX Gilbert, délégué de la commune de ROYAN, excusé 
M. MARCHAIS Olivier, délégué du canton de Surgères 
M. MOUTARDE Jean, délégué de la commune de SAINT-JEAN-D'ANGÉLY 
M. PELLETIER François, délégué du canton de Surgères, excusé 
M. PETITFILS Franck, délégué du canton de La Jarrie, excusé 
M. PHILBERT Patrick, délégué de la commune de NIEUL-SUR-MER, excusé 
M. PICOT Jean-Pierre, délégué du canton de l'Ile de Ré 
M. ROBIN Eric, délégué du canton de Marans 
M. ROUSSEAU Jean-Yves, délégué de la commune de SURGÈRES 
Mme SIMON Nathalie, déléguée de la commune de SAINT-GEORGES-DE-DIDONNE, excusée 
Mme VALLIER Marie-Hélène, déléguée du canton de Jonzac 
M. VILATTE Gérard, délégué du canton de Châtelaillon-Plage 
Mme VISSAULT Isabelle, déléguée du canton de Lagord, excusée 

 
Monsieur Jean-Luc FOURRÉ, délégué du canton de Chaniers, est élu secrétaire de séance, à 
l’unanimité. 
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M. le Président rappelle que, depuis l’entrée en vigueur de la loi du 15 juin 1906 qui a 
attribué cette compétence aux communes et à leurs groupements, la distribution de 
l’électricité constitue un service public local. Cette organisation a fait les preuves de son 
efficacité et n’a jamais été remise en cause par la suite, y compris lors de la nationalisation 
de ce secteur en 1946. 

Pour des raisons de technicité, de proximité et d’efficacité, depuis le début de l’électrification, 
les élus ont en effet toujours estimé qu’il était préférable que la compétence d’autorité 
organisatrice de la distribution d’électricité (AODE) – et en particulier la maîtrise d’ouvrage 
des travaux sur les réseaux à basse tension situés sur le territoire des communes rurales – 
soit assurée par le bloc communal. 

En Charente-Maritime, le SDEER assure cette mission depuis 1949, progressivement pour 
le compte de 461 des 462 communes du département. Chaque année, il investit environ 15 
millions d’euros HT pour l’extension, la modernisation, la sécurisation et le renforcement des 
réseaux publics de distribution d’électricité. Chaque année, le SDEER réalise également 
l’enfouissement de près de 40 km de réseaux électriques. 

En tant qu’AODE, il est bénéficiaire d’une part de l’accise de l’électricité (environ 15 millions 
d’euros annuels), qu’il utilise quasi exclusivement pour les projets des communes dans le 
domaine des compétences que celles-ci lui ont transférées (notamment : extension, 
renforcement, sécurisation et effacement de réseaux électriques, extension, modernisation 
et maintenance de l’éclairage public, pose et exploitation de bornes publiques de recharge 
de véhicules électriques) mais également pour des activités orientées vers l’énergie 
(groupement de commande d’énergie électrique, maîtrise de la demande en énergie, 
production d’énergie renouvelable) et, bientôt, en faveur de l’animation d’un orthophotoplan à 
la maille départementale, au bénéfice de l’ensemble des gestionnaires de réseaux souterrains. 

En prévision d’un prochain projet de loi sur la décentralisation, M. le Président explique que 
le gouvernement réfléchit à un transfert de cette compétence AODE au Conseil dépar-
temental, ou à attribuer à ce dernier, a minima, un rôle de « chef de file » qui lui permettrait 
vraisemblablement de contrôler le montant et le financement des investissements du SDEER 
sur le territoire des communes, et sans doute d’être le bénéficiaire de la part communale de 
l’accise sur l’électricité (il bénéficie déjà d’une part départementale de cette accise, versée 
dans son budget général) dans le but d’utiliser les « économies » ainsi réalisées pour 
financer ses propres dépenses. 

La remise en cause du modèle actuel d’AODE risque d’entraîner une réduction des investis-
sements sur la partie rurale des réseaux électriques, ou bien une augmentation analogue de 
la facture des consommateurs dans le but de maintenir un niveau d’investissement suffisant, 
à la hauteur des besoins en très nette progression au vu des enjeux actuellement projetés 
sur l’électrification des usages. 

En particulier, les investissements portés par le SDEER sur les réseaux de distribution 
d’électricité permettent : 

- Par des travaux de renforcement, de maintenir un niveau de qualité de l’électricité 
satisfaisant dans les zones rurales, homogène par rapport aux zones urbaines ; 

- Par des travaux de sécurisation et d’enfouissement, de favoriser la résilience des 
réseaux soumis à des événements climatiques de plus en plus fréquents et intenses ; 

- Plus généralement, par des travaux de requalification, de favoriser la transition 
énergétique en permettant l’accueil d’installations toujours plus nombreuses de 
production d’électricité renouvelable. 
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En Charente-Maritime, le SDEER prend en charge l’intégralité des investissements 
d’électrification rurale, qu’il finance avec la participation financière du CAS FACÉ. Si aucun 
reste à charge n’est aujourd’hui imputé aux communes bénéficiaires, il pourrait en être 
autrement demain, en cas de remise en cause de la compétence d’AODE exercée par le 
syndicat. 

Enfin, depuis plus de trente ans, le SDEER, AODE, exerce le contrôle de l’activité d’Enedis, 
concessionnaire. Son expertise s’est forgée au cours des ans, qui repose sur un travail 
quotidien de recueil et d’analyse, ainsi que sur des échanges nourris avec de nombreuses 
AODE, pratiques garantes d’un regard extérieur et objectif sur la qualité de la distribution de 
l’électricité réalisée dans le cadre d’un monopole. Les dispositions du Contrat de concession 
que le SDEER a passé avec Enedis emportent en particulier à cet effet de nombreuses 
dispositions visant à éviter un mur d’investissement dans les réseaux électriques charentais-
maritimes, tout en garantissant un niveau de qualité élevé dans l’ensemble du département. 

Avec l’assentiment de son assemblée générale, la FNCCR a élaboré le texte d’une motion 
s’opposant au projet du gouvernement, que M. le Président propose au Comité syndical 
d’adopter, avec quelques ajustements pour correspondre aux compétences du SDEER. 

 

 

  

 

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS AVOIR ENTENDU CET EXPOSÉ ET APRÈS EN 
AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES PRÉSENTS : 

 

1 -  rappelle la nécessité que la compétence d’AODE demeure dans le bloc 
communal ; 

2 -  rappelle la nécessité que la part communale de l’accise sur l’électricité demeure 
versée au bloc communal ; 

3 -  valide le projet de motion en ce sens présenté par M. le Président du SDEER ; 

4 -  mandate M. le Président pour faire part de la présente délibération et de la motion 
associée à M. le Premier ministre, à Mme la ministre de l’aménagement du territoire et de la 
décentralistion, à Mme la ministre déléguée chargée de l’énergie, ainsi qu’aux députés et 
sénateurs élus en Charente-Maritime ; 

5 -  mandate M. le Président pour faire part de la présente délibération et de la motion 
associée aux nouveau maires élus en mars 2026 pour qu’ils puissent faire de même. 

 

 

Nota : le texte de la motion est joint à la présente délibération. 

 

 

Fait et délibéré, les jour, mois et an ci-dessus, tous les membres présents ayant 
signé le registre. 

 

Le Président, Le secrétaire de séance, 
François BRODZIAK Jean-Luc FOURRÉ, 
 Vice-président 
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